
 
 

 
 

 
Procès verbal de la réunion ordinaire du conseil d’administration, tenue le mercredi 21 septembre 
2011 à 15h00, à la salle St-Germain de l’Hôtel Rimouski, sous la présidence de monsieur Richard 
Michaud. 
 

 
Sont présents :      
Monsieur Richard Michaud – président 
Madame Lyse Richard, vice présidente 
Monsieur Guylain Raymond, vice-président  
 
Est aussi présent : 
Monsieur Rosaire Chrétien, coordonnateur.  
 
Est absent :  Monsieur Jean-Pierre Pigeon, vice-président, absence motivée. 
 Monsieur Claude Bédard, vice-président, absence motivée. 
 

 
1 VÉRIFICATION DU QUORUM : 
  
Trois membres sur cinq (3/5) sont présents et forment quorum, monsieur Michaud souhaite la 
bienvenue aux membres et déclare l’ouverture de la réunion.  Il invite monsieur Pigeon à faire la 
lecture de l’ordre du jour. Il est 15h08 
  
2- ORDRE DU JOUR : 
  
 21-09-11-1490 IL EST PROPOSÉ par la vice-présidente, madame Lyse Richard   

  Que le projet d’ordre du jour soit adopté tel que rédigé.  
 – ADOPTÉE – 
 
3- ADOPTION ET SUIVI DU PROCÈS VERBAL DE LA RÉUNION DU 7 SEPTEMBRE  2011. 
  
 3.1 ADOPTION DU PROCÈS VERBAL DU 7 SEPTEMBRE  2011  
  

 21-09-11-1491 IL EST PROPOSÉ par le vice-président, monsieur Guylain Raymond 
  D’approuver le procès verbal de la réunion 7 septembre  2011 tel que rédigé. 
  -  ADOPTÉE – 
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 3.2 SUIVI AU PROCÈS VERBAL DU 7 septembre 2011. 
 Les membres apportent un suivi au procès verbal de la réunion du 7 septembre  2011.  
  

4- Dossiers du Registraire : 
 4.1 sous et sur classement de joueurs (Ligues)  (les évaluations des sous classements) 
  Considération la problématique vécue l’an passé relative aux évaluations des joueurs, le  
  président, monsieur Michaud  et le vice-président, monsieur Guylain Raymond,  
  s’informeront chacun dans leur secteur (Est-Ouest) à savoir qui pourraient remplir cette  
  fonction. Du côté est , des noms sont mentionnés soient messieurs Donald Boulianne et  
  Luc Forest et du côté Ouest, messieurs Terry Michaud, Charles Juneau ou encore Benoit  
  Gauthier. Dossier à suivre. 
 
 4.2 sur classement : Tristan Pelletier :  

  Considérant que la formule de sur classement a dument été signée par toutes les parties  
  et qu’une évaluation du joueur  a été déposée, tel que stipulé à l’article # 5..4 A, les  
  membres acceptent le sur classement du dit joueur.  
   

5- DOSSIERS DE M. GUYLAIN RAYMOND VICE-PRÉSIDENT 
 5.1 Nouvelle ligue Sénior A : 
  Monsieur Raymond explique aux membres que la nouvelle ligue Sénior A est maintenant  
  créée et que le tout suit son cours. 
 5.2 Cotisation – HQ – HBSL : 
  Monsieur Michaud informe les membres que la nouvelle ligue sera affiliée à Hockey  
  Québec et à Hockey Bas St-Laurent et paiera les cotisations tel qu’exigé par les  
  règlements. 
 5.3 Registrariat : 
  Monsieur Michaud explique aux membres que la nouvelle ligue Sénior A de l’est est à la  
  recherche d’un registraire pour la nouvelle saison. 
 5.4 Comité de discipline : 
  Monsieur Michaud informe les membres que la ligue Sénior est également à la recherche  
  de personnes afin de former un comité de discipline et que les noms des responsables  
  seront envoyés à Hockey Bas St-Laurent. 
 5.5 Réunion de la Ligue McDonald’s Rive-Sud : 
  Monsieur Guylain Raymond fait un bref compte rendu de la dernière réunion tenue par la  
  Ligue Mc.Donald’s Rive-Sud. 
 5.6 Demande de Rimouski (Pee-Wee) 
  Considérant le nombre de joueurs inscrit dans la catégorie Pee-Wee en tenant compte de  
  la participation aux classes double lettre. 
  Considérant que le nombre de joueurs est de 84 et par conséquent ne respecte pas le  
  règlement # 4.3 a) de Hockey Québec, les membres du Conseil d’administration préfèrent  
  s’en tenir à l’application intégrale du règlement # 4.3 a). 
  Cependant, 
  Considérant, que la ligue de hockey simple lettre de l’Est, par l,entremise de son  
  président, monsieur Guylain Raymond recommande à Hockey Bas-St-Laurent d’accepter la  
  demande de Rimouski dans le Pee-Wee afin d’évoluer pour la prochaine saison avec deux  
  équipes A et trois équipes B ceci afin de retrouver 4 équipes Pee-Wee A et 4 équipes Pee- 
  Wee B dans la ligue lui permettant ainsi d’éviter des voyages dans les  KRTB. 
 



 
 
 21-09-11-1492 IL EST PROPOSÉ par le président, monsieur Richard Michaud 
  D’accepter la recommandation de la Ligue simple lettre de l’Est du Bas St- 
  Laurent afin que l’association de Rimouski évolue pour la prochaine saison  
  avec deux (2) équipes Pee-Wee A et trois (3) équipes Pee-Wee B. 
 
  -  ADOPTÉE – 
 
6- DOSSIERS DE M. RICHARD MICHAUD, PRÉSIDENT : 
 6.1 Cas du AA de Rivière-du-Loup : 

  Monsieur Michaud explique aux membres la problématique entourant l’organisation du AA de Rivière-du- 
  Loup et les arbitres du secteur. Il informe également les membres qu’il aura une rencontre avec madame la  
  présidente et l’organisation ainsi que l’arbitre en chef la semaine prochaine.     

 6.2 Protecteur buccal : 
  Monsieur Michaud informe les membres qu’il y aura un changement au règlement sur le  
  port du protecteur buccal par Hockey Québec et que nous recevrons bientôt une nouvelle  
  directive en ce sens. 
   
7- AUTRES SUJETS  
 7.1 Dépôt du document sur les honoraires de formation :  
   
  Considérant que les frais d’honoraires pour les formations ne sont pas uniformes dans la  
  région Bas St-Laurent. 
  Considérant que les dits « porteurs de dossiers » ont une responsabilité plus élevée que  
  les titulaires. 
 
 21-09-11-1493 IL EST PROPOSÉ par le président, monsieur Richard Michaud 

  D’accepter la proposition du vice-président, monsieur Jean-Pierre Pigeon et  
  que dorénavant les honoraires soient payés ainsi : 
  Porteur de dossier et formateur : (exemple : arbitre en chef – entraîneur chef)  

  Formation :   
  Porteur de dossier :  30$  / heure   
  Titulaire :   25$  / heure 
  Adjoint :   20$  / heure 
  Réunion préparatoire :   
  Titulaire – adjoint 15$ / heure. 
 
  - ADOPTÉE – 
 
 7.2 Demande de La Vallée (Causapscal) : journées sportives sur glace 
  Considérant que cette activé a pour but uniquement d’amuser les jeunes en pratiquant  
  leur sport favori. 
  Considérant que cette activité n’engendre la participation d’aucun arbitre fédéré. 
  Considérant que cette activité est encadrée par les membres de l’organisation du hockey  
  mineur de La Vallée. 
 
  
 



 
 
 21-09-11-1494 IL EST PROPOSÉ par la vice-présidente, madame Lyse Richard 
  De permettre à l’organisation du hockey mineur de La Vallée de tenir une  
  activité sportive sur glace à Causapscal les 7 et 8 janvier 2012. 
   
  - ADOPTÉE - 
 
8- PROCHAINE RENCONTRE: 
 Mercredi 21 octobre, 13h00, salle du bistro # 1, Hôtel Rimouski 
 
9- LEVÉE DE LA RÉUNION : 
  Les points à l’ordre du jour étant épuisés…… 
 
 21-09-11-1495 IL EST PROPOSÉ par la vice-présidente, madame Lyse Richard  
 Que la réunion soit et est levée.  Il est 17h55 
 -  ADOPTÉE - 
 
 
 
 
 
 
Procès-verbal  lu et adopté le : mercredi 26 octobre 2011 

 
  
 
 
 
 
 
 
___________________________ __________________________ 
 RICHARD MICHAUD, PRÉSIDENT LYSE RICHARD, VICE-PRÉSIDENTE 
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